
 

 

 
Rabat, le 26 février 2013 

 
 

CIRCULAIRE N° 5373/300 
 

Objet : Informatique - Système BADR  
Généralisation de la mainlevée à domicile à l’ensemble des 
bureaux douaniers. 

Réf.   : Circulaire n° 5296/312 du 5 décembre 2011. 
 

La circulaire citée en référence a défini les conditions d’application de 
la procédure d’obtention de l’autorisation d’enlèvement des 
marchandises directement au domicile de l’entreprise (Mainlevée à 
domicile). 

Cette mesure, lancée dans un premier temps au niveau du seul bureau 
de Casa-Port, permet d’accélérer le processus d’enlèvement des 
marchandises et d’assouplir davantage les formalités liées à leur sortie 
effective des enceintes douanières. 

A présent, il a été décidé de généraliser cette procédure au reste des 
bureaux douaniers. 

Au plan informatique, la généralisation de la mainlevée à domicile à 
l’ensemble des bureaux du Royaume s’accompagnera de l’obligation 
pour les déclarants de préciser, lors de la saisie de leur déclaration, 
l’arrondissement de dépôt et ce, en fonction du lieu de stockage de 
leur marchandise (Cf. Annexe I). 

Cette obligation est de portée générale. Elle s’applique à toutes les 
déclarations enregistrées sur le système BADR. 

Pour les opérations éligibles à cette facilité, les déclarants seront, dès 
l’enregistrement de la déclaration, informés de l’obtention de la 
mainlevée (Cf. Annexe II). 
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Il suffira alors à l’opérateur de se présenter auprès de l’exploitant du 
magasin où sont stockées ses marchandises, muni d’une copie de la 
déclaration cachetée par la société. 

L’exploitant lui remet le « bon de sortie », indiquant la référence de la 
déclaration, qu’il présentera par la suite à l’agent chargé de l’écor pour 
l’enlèvement.  
 
Enfin, il est à noter que les entreprises bénéficiaires de la facilité de la 
MLVAD peuvent, à leur demande, recevoir en temps réel un message 
électronique récapitulant les principales informations de chacune des 
opérations les concernant (Cf. Annexe III). 
Les dispositions de la présente circulaire prennent effet à compter du 28 
février 2013. 
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ANNEXE I 
Obligation du choix de l’arrondissement de dépôt au moment  

de la saisie de la DUM  
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ANNEXE II 
Délivrance automatique de la mainlevée à domicile dès 

l’enregistrement en cas d’éligibilité de la DUM à cette facilité  
 

 
Remarquez : 
- L’affichage au niveau de la zone Information du message qui 
annonce la délivrance automatique de la mainlevée à domicile, qui 
rappelle le délai de 8 jours pour le dépôt des documents exigibles et qui 
désigne l’arrondissement de dépôt retenu par le système. 
- Le rappel au niveau du champ Arrondissement MLV/AD de 
l’arrondissement de dépôt en question. 
A noter qu’en cas d’éligibilité de la DUM à la mainlevée à domicile, 
l’arrondissement retenu par le système après enregistrement peut être, 
pour des raisons organisationnelles, différent de celui saisi par le déclarant. 
Dans ce cas, le déclarant doit effectuer le dépôt au niveau de 
l’arrondissement retenu par le système tel qu’il figure au niveau du champ 
Arrondissement MLV/AD. 
- L’affichage au niveau du champ Fiche de liquidation de la référence 
de la fiche de liquidation de la DUM ordonnancée automatiquement par 
le système. Le clic sur cette référence ouvre une nouvelle fenêtre pour les 
besoins de consultation et d’impression de ladite fiche. 
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ANNEXE III 
Message de notification de la mainlevée à domicile 

 
Ci-après un exemple de message de notification communiqué par le 
système BADR à l’occasion de l’attribution de la mainlevée à domicile à 
une DUM : 
 
De : AdminDEV.BADR@douane.gov.ma [mailto:AdminDEV.BADR@douane.gov.ma]  
Envoyé : mardi 5 février 2013 13:25 
À : OPERATEUR TEST 
Objet : Mainlevée à domicile 

 

Votre déclaration en détail, référence n° 30901020130000371 a reçu sa mainlevée à domicile. 

Déclarant : DECLARANT TEST 

Expéditeur : EXPEDITEUR TEST 

Valeur totale déclarée (en DH) : 150 000,000 

Liste des lots : 

- 30900020130000025, Déclaration sommaire, CADIZ, 1252654 

- 30900020130000915, Dépotage, BARCELONA, 17514 

- 30900020130004251, Déclaration sommaire, ALICANTE, 71254 

  
 
 

 


